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Mise en place de la prime de partage de la valeur par décision unilatérale de l’employeur – Modèle spécial entreprise

La prime de partage de la valeur peut être mise en place soit par accord d’entreprise conclu selon les modalités d’un accord d’intéressement (c. trav. art. L. 3312-5, I), soit par décision unilatérale après consultation du CSE lorsqu’il existe. Le présent modèle opte pour une mise en place par décision unilatérale de l’employeur (DUE).

La prime de partage de la valeur est un dispositif pérenne, que l’employeur peut mettre en place chaque année, le cas échéant selon des conditions différentes.

Une fois ce modèle de décision unilatérale de l'employeur (DUE) rédigé et signé, vous devrez le remettre au salarié et conserver la preuve de cette remise (remise contre signature ou recommandé avec AR).

Le présent modèle est purement indicatif. Il est simplifié.
Consulter la circulaire UNIS relative à la prime de partage de la valeur.

(supprimer le logo UNIS et la présente introduction pour formalise la DUE).

Décision unilatérale de mise en place de la prime de partage de la valeur pour l’année 2025


Article 1 – Préambule

[bookmark: _Hlk113469555]L’entreprise  ..... (dénomination sociale), détenteur du SIRET n° ……….. et représenté par ……….. agissant en qualité d’employeur, prend la décision unilatérale suivante relative à la mise en place de la prime de partage visée par l’article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022.

L’employeur..... , désireux d'améliorer le pouvoir d'achat des salariés définis à l'article 2, décide d'attribuer une prime de partage de la valeur exonérée dans les conditions prévues par la Loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat selon les modalités fixées ci-après.

Conformément à la loi précitée, cette prime ne se substitue à aucune augmentation de rémunération, aucune prime ni aucun élément de rémunération habituellement versée dans l’entreprise ou qui devient obligatoire en vertu de la loi, de la convention collective de l’immobilier ou de tout autre accord collectif de travail, du contrat de travail ou d'un usage.


Article 2 - Salariés bénéficiaires*

(Opter pour une proposition et supprimer les mentions inutiles)

[bookmark: _Hlk113614265]Proposition 1 : Prime versée à tous les salariés

La prime de partage de la valeur est attribuée, à tout salarié titulaire d’un contrat de travail en cours :
· à la date de versement de la prime
ou
· à la date de signature de la présente décision unilatérale 

Proposition 2 : Prime versée en deçà d’un plafond de rémunération

Si l’entreprise souhaite réserver la prime aux salariés dont la rémunération est inférieure à certains niveaux.

Le prime objet de la présente décision unilatérale sera versée aux salariés liés par un contrat de travail avec l’entreprise au ………. (ou date de la signature de la présente décision unilatérale), dont la rémunération annuelle/mensuelle brute n’excède pas ……. €.

(*) Les travailleurs temporaires ont droit à la prime du chef de l’entreprise utilisatrice.



Article 3 - Montant de la prime

(Opter pour une proposition et supprimer les mentions inutiles)

Proposition 1 : Prime sans modulation 

Le montant de la prime est fixé à ………………………………... (montant) € par bénéficiaire.

Proposition 2 : Prime avec modulation 
Il est possible de prévoir une modulation du montant de la prime en fonction d’un ou plusieurs critères limitativement énumérés : rémunération, classification, ancienneté dans l’entreprise, durée contractuelle du travail en cas de temps partiel, durée de présence effective sur l’année écoulée. 

Le BOSS précise toutefois que « Les modalités de modulation du montant de la prime de partage de la valeur ne doivent pas conduire à des écarts disproportionnés entre les salariés d’une même entreprise, afin de respecter l’intention du législateur. (BOSS-Epargne sal.-690)


(Supprimer les options non retenues)

Option 1 : Modulation selon la durée de travail prévue au contrat de travail 
Si l’entreprise occupe des salariés à temps partiel et désire moduler les montants selon la durée de travail prévue à leur contrat de travail, ajouter :

Le montant de la prime est fixé à ……... € (montant) pour les salariés bénéficiaires visés à l’article 2 de la présente décision unilatérale dès lors qu’ils sont à temps complet.

Pour les salariés à temps partiel, ce montant est proratisé en fonction de la durée contractuelle de travail. 


Option 2 : Modulation selon la durée de présence effective du salarié, ajouter :

Le montant de la prime est fixé à ….….€ (montant) pour les salariés bénéficiaires visés à l’article 2 de la présente décision unilatérale et présents durant les 12 mois précédant son versement.
Sont considérés comme présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
-  congé de maternité, de paternité ou d'adoption ;
-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;
-  congé pour enfant malade ;
-  congé de présence parentale ;
-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant gravement malade.

Si le bénéficiaire n'a pas été présent durant les 12 mois précédant le versement de la prime ou a été absent pour un motif autre que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion.

 Option 3 : Modulation selon la classification du salarié

Le montant de la prime varie selon la classification de chaque bénéficiaire prévue par la convention collective de branche applicable à la date de versement de la prime.
Il est fixé à :
-  ……………….... (montant) € pour les salariés classés au niveau ..... (à compléter) ;
-  ……………….... (montant) € pour les salariés classés au niveau ..... (à compléter) ;
-  ……………….... (montant) € pour les salariés classés au niveau ..... (à compléter) ;
-  ……………….... (montant) € pour les salariés classés au niveau ..... (à compléter).

Option 4 : Modulation selon le niveau de rémunération 

Le montant de la prime est fixé à  …..  pour les salariés bénéficiaires visés à l’article 2 de la présente décision unilatérale dont la rémunération brute sur les 12mois glissant précédant le versement de la prime est inférieure ou égale à (montant)…….. €.

Ce montant est fixé à (montant) …… € pour les salariés bénéficiaires dont la rémunération brute sur les 12mois glissant précédant le versement de la prime est supérieure ou égale à (montant)……. €.


Option 5 : Modulation selon l’ancienneté chez l’employeur 

Le montant de la prime est fixé à :
[bookmark: _Hlk113480006]……..  €  pour les salariés ayant moins de (nombre de mois ou d’années) d’ancienneté à la date de versement de la prime (ou à la date de signature de la présente décision unilatérale) ;
……... €  pour les salariés ayant (nombre de mois ou d’années) et plus de d’ancienneté à la date de versement de la prime (ou à la date de signature de la présente décision unilatérale).

Article 4 - Versement de la prime

(Faire un choix parmi les propositions et supprimer les mentions inutiles)
Proposition 1
La prime de partage de la valeur est versée, en une seule fois, le ………………………..... (date).

ou
Proposition 2
La prime de partage de la valeur sera versée en …….... (nombre de versements) versements qui interviendront les ……….. (dates) (dans la limite d’une fois par trimestre au cours de l’année civile - 4 versements maximum).

Cette prime fera l’objet d’une ligne spécifique sur le bulletin de paie et sera déclarée aux organismes de recouvrement via la DSN.


[bookmark: _Hlk161740692]Article 5 – Régime social et fiscal de la prime de partage de la valeur du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026


1. Entreprises de moins de 50 salariés 

· Si votre rémunération ne dépasse pas 3 fois le SMIC annuel brut au cours des 12 mois précédant le versement de la prime :

Dans la limite de 3000 € **, la prime est exonérée des cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle (parts salariale et patronale), de contribution formation, de taxe d'apprentissage et de participation construction (loi 2022-1158 du 16 août 2022, art. 1, V, loi 2023-1107 du 29 novembre art 9). 
La prime est exonérée de CSG/CRDS.
La prime est également exonérée d’impôt sur le revenu, mais prise en compte dans le revenu fiscal de référence.
· Si votre rémunération est égale ou supérieure à 3 fois le SMIC annuel brut au cours des 12 mois précédant le versement de la prime : 
Dans la limite de 3 000 €**, la prime est exonérée des cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle (parts salariale et patronale), de contribution formation, de taxe d'apprentissage et de participation construction (loi 2022-1158 du 16 août 2022, art. 1, V, loi 2023-1107 du 29 novembre art 9). 
En revanche, le prime est assujettie à la CSG/CRDS au taux global de 9,70 %.
Elle est soumise à l’impôt sur le revenu. ***


1. Entreprises d’au moins 50 salariés 

Dans la limite de 3 000 €**, la prime est exonérée des cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle (parts salariale et patronale), de contribution formation, de taxe d'apprentissage et de participation construction (loi 2022-1158 du 16 août 2022, art. 1, V). 
En revanche, le prime est assujettie à CSG/CRDS au taux global de 9,70 %, au forfait social pour les employeurs de 250 salariés et plus (pas de forfait social pour les entreprises de taille inférieure).
Elle est soumise à l’impôt sur le revenu.***

Les modalités d’exonération sont consultables sur le bulletin officiel de la sécurité sociale

(**) 6 000 € pour les entreprises dotées d'un accord d'intéressement, les entreprises de moins de 50 salariés appliquant à titre volontaire un dispositif de participation.

(***) sauf en cas d’affectation en tout ou partie à un plan d’épargne retraite ou salariale (décret n°2024-644 du 29 juin 2024). Si l’entreprise dispose d’un tel plan chaque somme versée au titre de la PPV doit faire l’objet d’une fiche distincte du bulletin de paie. Le salarié dispose de 15 jours à la réception de cette fiche pour demander pour demander l’affectation de la PPV à son plan d’épargne. 

Pour les périodes d’activité courant à partir du 1er janvier 2025, les primes de partage de la valeur (PPV) sont intégrées au calcul de la réduction générale des cotisations patronales, tant au niveau de la formule de calcul du coefficient que de l'assiette de la réduction (c. séc. soc. art. L. 241-13, I modifié).



Article 6 - Prise d'effet et durée de la décision

La présente décision prend effet le .................................................. (date). Elle est conclue pour …. (durée).

Article 7 - Notification de la décision

La présente décision est notifiée à chaque salarié visé par l'article 2 .
Les salariés embauchés postérieurement à la notification de la présente décision mais antérieurement au versement de la prime et entrant dans le champ des salariés visés à l’article 2 se verront remettre une notification (contre signature) lors de la remise de leur contrat de travail.

Fait à …….... (lieu), le ……... (date)

L’Employeur 
..... (Prénom) ..... (Nom)
..... (qualité)
Signature
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